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La répartitiondesélèvesdans
les collègesrévèleun manque
de mixitécriant.Un phénomène
déjàconnu,maisqui necessede
s’accentueret auquelPapNdiaye
veuts’attaqueren priorité.
Le ministrede l’Éducationdoit
faire desannoncesà la fin de mars.
PAR MARIE-ESTELLE PECH

Q
Qu’entendfaireet, surtout, quepeut fairePapNdiaye

concernantlamixité socialeetscolaire,luiqui doit pré-
senterun « plan »sur lesujetle15 mars ?À moinsque
cenesoitàlafin demarsvoireaudébutd’avril,susurre-

t-on désormaisenhautlieu,alorsquecedossierirritant
avaitétéprogramméinitialementenjanvier.Ils’agirait
de la mise à disposition d’une« boîte àoutils »pour
lescollectivités localeset lesrecteurs,c’est-à-direun

ensembled’actionspossiblespourcontrecarrerun fait
établi :notrepaysest« celuioù laségrégationscolaireet
sociale »estlaplusforte,commelerépèteleministrede
l’Éducationsur lesplateauxtélé.Unevéritable« bombe

à retardementpour lasociétéfrançaise »,dont leseffets
dévastateurssontmisenévidenceparlarecherche,rap-
pellelaFondationJean-Jaurèsdansunenotepubliéecet

hiver :échecscolaire,décrochage,déscolarisation,perte
deconfianceensoietd’ambitionscolaire,problèmesde
santépubliqueet montéedesviolencesscolaires. Onse
souvientdecesmèresd’élèvesqui manifestaienten2015

danslequartierdéfavoriséduPetitBard,àMontpellier,
parcequ’il n’yavait« presqueplusdeBlancsdans[leurs]
écoles »et parcequ’ellessouhaitaient l’« excellence
scolaire »pour leursenfants.

Au privé de faire des efforts
Cesujet s’imposed’autant plus quele ministre ena

fait une « priorité ».C’estsurtout le premier dossier
personnel qu’il porte et qui n’estpas téléguidé par
l’ÉlyséeouMatignon.Il sedémarqueainsidesonprédé-
cesseurJean-MichelBlanquer,qui n’enavaitpasfait un

chevaldebataille.« Onrestetoutefoisunpeuperplexes,

confie SophieVénétitay,secrétairegénéraledu Snes-

FSU,principalsyndicatdesenseignantsdusecondaire.
Car,en la matière,onn’inventepasgrand-chose. »

Pourdemander« auprivédefaire desefforts »,Pap
Ndiayes’appuiesur lesindicesdeposition social(IPS)
de tous lescollègeset écolesde France,publiés cet

automne après une décision de justice. Cet indice
mesurelasituation socialedesélèves,selonla profes-
sion desparents et lespratiquesculturellesdu foyer.
Sanssurprise,lesIPSpointentlesécartsentrelepublic

et leprivé souscontrat. Surles100 premierscollèges
en termesd’IPS,81sont privés.La ségrégationexiste

aussi,biensûr,entreétablissementspublicsproches,

parfoissituésàpeineà deuxruesl’un de l’autre.
Comment PapNdiayeentend-il résorber àla fois

la ségrégationet l’évitement desfamilles ?Il devrait
s’inspirerdes80 projetsdemixité lancésaudépartpar

Najat Vallaud-Belkacemen2016pour 7 075 collèges.
Leministre enévoquedésormais200 possibles.Le
résultat n’est pourtant pasvraiment remarquable :

moins d’unedizaine ont étéréellementmis enplace
ensept ans.De l’ordre dusymbolique…

De fait, les remaniements descartes scolaires
dépendent des responsablespolitiques locaux, qui

gèrent,aveclesrectorats,la sectorisation desécoles
oudescollègeset neveulent pas trop heurter leurs
électeurs. Initialementtrèsvolontariste en2016-2017,
à l’époquedeFrançois Hollande, sur l’idée de forcer

la mixité entre collèges,Parisaura,comme d’autres
villes,peuà peu reculé sur la plupart desesprojets,
faceàla broncadesparentsd’élèves.Resteun totem,

la seulevraieexpériencemenéejusqu’aubout :celledes
collègesCoysevoxet Berlioz,dansleXVIII

e
arrondisse-

ment de lacapitale.Pour rééquilibrer lerecrutement
socialentrecesdeuxétablissementsséparéspar une

distance de 600 m,l’un favorisé, l’autre défavorisé,
une« montéealternée »a étémiseenœuvre :lesélèves
font leur sixièmedans l’un descollèges,puis leur cin-
quièmedansl’autre,et ainsidesuite.Un choix plutôt

salué,mêmesi certainsparents ont préféréfuir dans
leprivé.« Maisil n’auraitaucunsensdansunerégion

DEFORTESDISPARITÉSSOCIALES
D’UNDÉPARTEMENTÀ L’AUTRE
Proportion des collèges (publics et privés sous contrat) par département

avec un indice de position sociale (IPS) inférieur à 90, donc considérés

comme plutôt pauvres.

Exemplede lecture :

dansles Bouches-

du-Rhône,29,5%
desétablissements

(56 collèges)ont

unIPSinférieurà 90.

0 57,6

L’IPSaétéétablisur labasedesdonnéesquefournissentlesélèvessurlaprofession

deleursparents.Cesinformationssontensuiteregroupéesengrandescatégories

professionnelles(cadres,professionsintermédiaires,employés,ouvriers,sans activité).
Source: ministèrede l’Éducationnationale.
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nales, artistiques ou sportives dans les établissements

les plus déshérités pour les rendre attrayants « etéviter

qu’ils soient contournéspar lesclassesmoyennes ».« C’est
du bon sens ! »,s’écrie Laurent Zameczkowski, repré-

sentants de laPeep,association deparents d’élèves,qui

sesouvient combien la suppression partielle du latin
et desclassesbilangues en 2016 avait fait fuir nombre

d’élèves dans le privé. Stéphane Crochet, de l’Unsa,
ajoute qu’il faut aussi proposer une offre attrayante en

milieu rural : « Lesécoless’yvident parce que lesparents

aisés vivant à la campagne préfèrent scolariser leurs

enfants en ville, là où ils travaillent. Lesécoleset collèges

ruraux sontperçuscomme trop petits,sansoption et donc

peu engageants. » Quarante-trois sections de ce type

ont été créées en 2022 dans des collèges défavorisés

et 16 le seront en 2023.Une paille !

Bonus et malus en Haute-Garonne
Rémy-Charles Sirvent, du Comité national d’action
laïque (Cnal), préférerait, lui, que le ministre valorise

l’exemple de la Haute-Garonne, qui n’a pas hésité à

taper le privé au portefeuille. Ce département offre
plus de moyens aux établissements accueillant une

part importante d’élèves issus des catégories sociales

les plus défavorisées. Depuis 2019, une partie de la

dotation de fonctionnement attribuée par le conseil

départemental aux collèges est modulée en fonction
d’un ratio mesurant lamixité sociale desétablissements.

Ainsi, la part éducative varie entre 22 €et 70 €par élève,

pour une moyenne de 54 €.En 2022,sur les 97 collèges

publics, 56 ont bénéficié d’un bonus et un seul d’un
malus, lesautres restant dans la tranche intermédiaire.

Sur les 21 collèges privés, 8 sont dans la tranche inter-

médiaire et 13 sevoient appliquer un malus.Une mesure

certes intéressante, mais qui reste modeste sur un plan

budgétaire et qui n’a jamais fait florès.

Quels que soient ces outils, ils risquent surtout de
se heurter à un mur plus grand, celui de la politique

de la ville. Parmi les 50 plus grandes villes françaises,

les disparités spatiales selon les revenus ont augmenté

dansune trentaine d’entre ellesentre 2004et 2019,selon

une récente étude de l’Insee.Et ce,malgré quarante ans

de politique de la ville en faveur de la mixité sociale. « Il

y a un échecdespolitiques à “déghettoïser” les quartiers

pauvres et à forcer lesquartiers riches à produire du loge-

ment social »,constate de son côté Manuel Domergue,

de la Fondation Abbé-Pierre, qui plaide pour un quota

de logements sociaux par quartier et/ou par arrondis-

sement, et non plus par commune. M.-E.P.

rurale ou dans un territoire très ségréguécomme

la Seine-Saint-Denis,s’agaceMarie-Pierre Mouton,

présidente de la commission Éducation, culture et

sports de l’Assemblée desdépartements de France,

et à la tête du conseil départemental de la Drôme.
Il faut cesserde ne penserqu’aux grandes villes ! »À
Toulouse, un choix différent a été fait :deux collèges

en déshérenceont été ferméset une partie des élèves,

sortis de leurs quartiers, sont désormais acheminés

en bus dans descollèges plus favorisés.

Pap Ndiaye salue aussi la récente réforme d’Af-
felnet (le système d’affectation parisien des collé-

giens au lycée), qui vise la mixité sociale et scolaire au

moyen d’un systèmeun peu plus contraignant qu’aupa-
ravant. Depuis 2021,la ségrégation sociale des lycées
publics de la capitale abaissé de 39 %,et la ségrégation

scolaire de 30 %, assure Claire Mazeron, directrice

académique desservices de l’Éducation nationale. Le

lycéeVoltaire (XI e arrondissement), naguère contourné,

« estdevenu totalement mixte, accueillant desenfants

de Ménilmontant et du centre de Paris », seréjouit sa

proviseure adjointe, Carole Zerbib. Certes, mais ce

système d’affectation paraît difficilement applicable

en dehors desgrandes villes, suffisamment denses et

dotées d’un bon réseau de transports en commun.

Autre possibilité évoquée par le ministre : offrir

davantage d’options, de classesbilangues, internatio-

L’AMITIÉENTRECOLLÉGIENS
OUL’ENTRE-SOIDÈS LEPLUSJEUNEÂGE

D
ésespérant ? Une étude
sociologique publiée
en janvier vient de

passer au crible les relations
amicales entre 750 collégiens
dans quatre établissements

scolaires – deux privés,
deux publics, dans la Savoie
et en Île-de-France.
Des établissements modèles
pour la Rue de Grenelle,
mixant idéalement classes
populaires, classes moyennes

et classes supérieures.
Constat du sociologue auteur
de l’étude : quel que soit

le collège, les « meilleurs amis »
des élèves, ceux qu’ils voient
en dehors de la vie scolaire

et apprécient le plus,
sont systématiquement
les plus proches d’eux sur
un plan social. Certainement

parce que les parents
surveillent attentivement
les « fréquentations » de leur
chère progéniture. Même si

la majorité des élèves
fréquentent, au sein de leur
collège, quelques enfants

d’origine sociale différente, les
amitiés entre élèves sont
« moins probables à mesure que

la distance sociale s’accroît »,
nous apprend Timothée Chabot
dans « L’homophilie sociale au

collège », publié dans la Revue
française de sociologie . Au sein
de tel établissement francilien,
une qualification de « très bon

ami »aura 2,59 fois moins de
chances d’advenir entre enfants
de cadre et d’ouvrier qu’entre
enfants de cadre ou enfants
d’ouvrier. L’écart est encore
plus grand lorsque les

collégiens se fréquentent en
dehors de la classe. Si la mixité
sociale dans la composition
des établissements « constitue

une condition nécessaire à la
mixité relationnelle entre élèves,
elle n’en est pas une condition
suffisante », conclut-il.

“DEPUIS2021, LASÉGRÉGATION
SOCIALEDESLYCÉESPUBLICSDEPARIS

A BAISSÉDE39 %ETLA SÉGRÉGATION
SCOLAIREDE30 %.” CLAIRE MAZERON
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